
 
 

VŒUX DE CANDIDATURE EN CLASSE DE 
SECONDE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE   

ENSEIGNEMENT D’EXPLORATION UNIQUE : CREATION ET CULTURE DESIGN (6HEURES) 
 En vue de la préparation du Baccalauréat STD2A  
(Sciences et Technologies du Design et des Arts Appliqués) 

Dossier commun aux trois Etablissements : 
 Ecole BOULLE, PARIS 12ème - Lycée AUGUSTE RENOIR, PARIS 18ème - Lycée MAXIMILIEN-VOX, PARIS 6ème  

RENTREE SCOLAIRE 2014 

 
NOM et Prénoms de l’élève :…………………………………………………...……………………… 

Né(e) le :……………………………..…à……………………………………………...……………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………. 

Code postal :………………………….…….Ville :……………..……………………………………… 

Responsable légal (Père, Mère, Tuteur, Tutrice, autre à préciser) : 

NOM et Prénoms :……………………………………………………...………………………………. 

Adresse :…………………………………………..……………………………………………………… 

Code postal :………………………….…….Ville :……………….…………………………………….. 

Téléphone domicile :………………………………….…Portable :……….……………………………      

 e-mail :………………………………………………………………………………..….……………… 

 
Etablissement scolaire fréquenté en 2013-2014 :  

Nom et adresse :…………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………….….Téléphone :………………………………….. 

Etablissement :   public   privé sous contrat  autre…………………….………………………... 

Classe suivie dans l’année en cours :…………………………………………………………………... 

Langues vivantes étudiées : - LV1 :…………………………….… 

                                               - LV2 :………………………….…… 

Classez vos vœux pour les trois établissements parisiens  
(BOULLE - AUGUSTE RENOIR – MAXIMILIEN-VOX) 

Vœu 1 :___________________________________________________________________________ 

Vœu 2 :___________________________________________________________________________ 

Vœu 3 :___________________________________________________________________________ 

Date et signature du candidat Date et signature du responsable légal 
 
 
 
 

Attention : modification importante pour la rentrée 2014 : 
Seuls les élèves habitant PARIS ou scolarisés à PARIS peuvent déposer un dossier 
de candidature. 
Ce dossier est à retourner uniquement dans l’établissement correspondant à votre            
premier vœu avant le 11 AVRIL 2014. 

 


